
Contrat de mandat  Annexe 2 

Attestation d'assurance en responsabilité civile du soumissionnaire 

Garantie d’assurance couvrant les risques de dommages causés par l’entreprise, un de ses 
employés ou toute personne sous leur responsabilité. L’attestation doit contenir les informations 
suivantes : 

 Le nom de la compagnie d’assurance qui couvre les dommages 
 Le n° de la police d’assurance 
 Le taux de couverture 
 Le montant assuré par personne en cas de décès ou de lésion corporelle 
 Le montant assuré par sinistre en cas de décès ou de lésion corporelle 
 Le montant assuré par sinistre en cas de dommage matériel 
 Le montant assuré au maximum par sinistre 
 La date d’échéance du contrat 
 
 
L'attestation de l'assurance RC est à fournir par l'adjudicataire au plus tard lors de la 
conclusion du contrat. 
 


